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ARTICLE 14

Après l’alinéa 11, insérer les trois alinéas suivants :

« II bis. – L’article L. 427-1 du même code est ainsi rédigé :

« « Art. L. 427-1. – L’activité de lieutenant de louveterie repose sur le bénévolat. Elle n’est pas 
exercée à titre professionnel mais dans les conditions fixées par les articles L. 427-1 à L. 427-2-7 du 
présent code et par les textes pris pour l’application de ces dispositions.

« « Les lieutenants de louveterie sont nommés par l’autorité administrative et concourent sous son 
contrôle à la destruction des animaux mentionnés aux articles L. 427-6 et L. 427-8 ou 
ponctuellement aux opérations de régulation des animaux qu’elle a ordonnées. Les lieutenants de 
louveterie sont assermentés au titre de la police de la chasse, et sont de fait des agents dépositaires 
d’une mission de service publique de police. Ils sont consultés, en tant que de besoin, par l’autorité 
compétente, sur les problèmes posés par la gestion de la faune sauvage. ». »
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Cet amendement, issu du travail transpartisan conduit dans le cadre de la proposition de loi visant à 
créer un statut pour les lieutenants de louveterie déposée le 24 juin 2025, avec l'appui des 
Ministères de l'Agriculture et de la Transition écologique, vise à consacrer dans la loi le statut et les 
missions des lieutenants de louveterie lorsqu’ils interviennent pour le compte de l’État, en les 
adaptant aux enjeux actuels de gestion de la faune sauvage, et en particulier à la montée des 
phénomènes de prédation.

Dans un contexte de progression de la population de certaines espèces, notamment du loup, et de 
recrudescence des dommages causés aux élevages, les interventions de régulation sont devenues un 
levier essentiel de protection des troupeaux. À cet égard, les lieutenants de louveterie jouent un rôle 
central aux côtés des services de l’État, en assurant, sous l’autorité du préfet, des missions de 
régulation indispensables à la protection des troupeaux. Les louvetiers interviennent également pour 
la sécurité sur les routes, ou encore en zones urbaines pour prévenir des risques sanitaires liés à 
certaines espèces. 

Leur engagement s’inscrit dans un contexte de transformation des équilibres agro-sylvo-
cynégétiques, marqué par une diminution du nombre de chasseurs et une augmentation des 
sollicitations des services de l’État. Face à ces évolutions, leurs missions se sont intensifiées, tant en 
fréquence qu’en technicité, sans que leur statut n’ait été pleinement adapté.

Le présent amendement propose ainsi de reconnaître dans la loi le caractère bénévole de leur 
engagement, aujourd’hui prévu uniquement par voie réglementaire, tout en rappelant qu’ils 
concourent, sous le contrôle de l’autorité administrative, à une mission de service public et d'interêt 
général. Il précise également leur rôle dans la mise en œuvre des opérations de régulation et leur 
contribution à l’expertise territoriale en matière de gestion de la faune sauvage. De cette manière, 
cet amendement souhaite répondre aux enjeux d'attractivité de ces missions indispensables face à la 
hausse des besoins. 

En consacrant dans la loi des pratiques déjà existantes, notamment leur rattachement à l’autorité 
préfectorale, leur rôle opérationnel et leur participation aux politiques de régulation, cet 
amendement vise donc à renforcer la lisibilité et l’efficacité des dispositifs, notamment de lutte 
contre la prédation. Il permet également une pratique harmonisée niveau national.


